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CHAllffJ\.E PlUrMIER.. 

Administ'>'·ation centrale. ( Personnel). 

Traitcmens des fonctionnaires, employés et rrcus de service . 
L'extenaion t oujoure croiasnnto d o no s rclatlons intemntionnles et des uffuires ù traiter, et la nécessité d'urné 

liorer la position do quelques employés , justifient cotte augrnentut ion des fra ia <lu petsouncl et la rendent 
Indlspensuble dans l'intérêt du servlou. Une note explicative et dôtilillée sern fournie 11 la commission ou 11 
la section centrale chargée do l'exoruen du ]luùgct. 

Pensions à accorder à des fonctionnaires, employés ou g·eus du service. 
Il a paru nécessaire d'introduire cc chiffre, adopté pour los nutrcs Départomene, et dont. l'emploi est réglé pu 
les dispoeit.ions on vigueur. 

JUatériel. 

Ports de lettres et paquets , frais d'affranchissernens , fournitures de bureau, frais d'impres 
sions et de reliures, achat de livres et de cartes, abonnemens aux journaux belges et étran 
gers, éclairage et chnuffauge , entretien des locaux. 

Achat de décorations de I'Ordre de Léopold . 
Les avanoemens en grade cl l'extension de nos relations diplornntiqnes exigent cotte augmentation. 

CHA.PITRE II. 

Traüemens des agens politiques. 

FMNCE, - 'I'rui toment d'un envoyé extraordinaire et ~finistre plénipotentiaire, d'un conseiller 
de lé3ation et d'un commis • 

li est ù I em1ll'quer ,1ue le couseiller de la légation reçoit un traitement de 8,500 fi ancs , c'est le traitement 
dont il jouissait eu qunlité de premier secrétaii e de légation. 01', sa position est changée depuis le Hl mai 
1837, il convient donc qu'il ait des appointemcns eu rnpport avec le nouveau grJde qui lui a élé conféré. 
Ce grade est le pi ix de services honorables , dont ln plupa, l ont été rendus dans les cu'constnncee les plus 
drflle iles. 

CnANDE-BllETA(HŒ.--Traitemcnt d'un envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, d'un 
secrétaire et d'un commis . 

PRussE,-Traitcment <l'un envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire et d'un secrétaire. 
AUTRICHE. Id. 
lu.Lm. Id. 
ÉTATS-Li NI~. Id. 
Bnssn., Id. 
Po111uuAL, Id. 
E5l'AGNE, Id. 
SuÈnE. Id. 
DANEJIAl\(,J,. Id. 
Cnt(,J,. Cd. 
ÎUUQUJE, Cd. 

Id. 
u. 

d'un chargé d'affaires <'t d'un secrétaire , 

d'un chargé d'affaires 
Id. 
Jd. 
Id. 
Id. 

Id. 
!d. 

Id. 
Id. 

d'un secrétaire, d'un drogman et de 2 soldats. 



Bl/OGET DU MINISTÈHE DES AFFAII\ES ÉTHANGÈllES. 
ms u _'ll!ll!'IM !' a,~11!_ftll!!_.IC1 -·-· ,. r - F vryrt Il i - r~ 

CJ\lÜllTS CI\ÉDlfi> DIF.FltitKNCES Cl\ÉJ)lTS 
OEMANll~f> PO~ll 1.'1n.1,.nc1n 1830. alloue- Dl:Fll'ill'IVUILNT -- -- Übsernatrons . -- - _,,_ ,,.,,,.....,. ___ 

Cli,\1\GT,S 
1 ouu L'uxi.nctcit en ])lu:. en moins Al,L0\/1;5 

CHAllGJ!S 
ordinnu es e t pet~ oxu ao r d Ln 11res el TOJ'AL, 1838. 

Ail BùDGF.'I' AU llUlHHT 
roun ] nae. 

ru mcnt ca. Icmpc rarre c , de 1830. c!P.1839 

B0,000 00,000 38,000 12,000 )) 

2,000 ,, 2,000 ll 2,000 )1 

17,000 Il 17,000 17,000 " 1 

10,000 Il 1 10,000 7,000 ~,000 ,, 

i 

60,000 ll U0,000 08,000 2,000 li 

80,000 " 80,000 80,000 " " 
M,1500 Il oh,1>00 li4,1500 Il Il 

.40,000 Il 40,000 40,000 ,, Il 

.40,000 " 40,000 A0,000 " ;) 

'2!5,!500 " ss.sco '20,000 Il )\ 

21,000 Il '21,000 '21,000 li Il 

ll.S,000 Il lo,000 lo,000 Il Il 

rs.ooo " ts.ooe is.ooo Il ,, 
lo,000 Il U5,000 lo,000 " " 
lo,000 Il Hi,000 is.ooo " )\ 

l lS,000 Il llS,000 l!S,000 " Il 

40,000 " 110,000 l soo.ooc .,, 160,000 



llUDGl~T DU MINJSTÈHE DES AFFAIRES ÉTI\ANGÈIŒS. 

NUMÉROS 
rl es 

.. -~~ .,,,......__..-- 
A,t,dc, 

de 
l,, lu,. 

Dévclop 
pcurcus 

iles 
aruclr«. 
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CHAPITRE Ill. 

'l'rnitcmens des agens politiques en inactivité, de retour de leur mission sans qu'ils y soient 
rein placés. . . . . . • . . . . . . . . . . 

CHAPITRE IV. 

Traitement alloué à quelques agens consulaires 

CHAPITRE V. 

Frais de vo1age des ,\gens du service extérieur, frais de courriers , estafettes et courses 
diverses . . 

CHAPITll"'E VI. 

Frais à rembourser aux agens du service extérieur . 

Les principales dépenses dont le remboursement est dû aux llgcns politiques et commerciaux, sont les frais de 
correspondance des agences entre elles et avec le Ministère, et les secours accordée à dos belges indigens, 
Ces agens ont , en outre, le droit de réclamer la restitution des frais d'achat ou de copie des documens 
transmis par eux au Gouvernement. 

CHAPITRE VII. 

Missions extraordinaires et dépenses imprévues . 

Indépendamment des commissions dont la conclusion d'un traité avec la Hollande pourrait nécessiter l'établis 
sement pendant l'année 1839, le crédit demandé doit servir à pourvoir aux frais des misaione politiques 
extraordinaires qui auraient lieu par suite de nos rapports ù l'étranger, uinsi qu'aux frais de missione 
commerciales. 
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Dl:SiGl'tJA'l'IO:N DES DÉPIKNSES E'J' SERV.1.CES. 

CHAPITRE PREMIER. 
Administration. centrale. 

Traitement des Ionetiounair-cs , etc. 
Pensions à accorder à des fonctionnaires, employés ou gens de service 
Matéri.d. 
Achat de décorations de l'ordre de Léopold 

CHA.PITRE II. 
Trauement des agens polzïi'qites. 

France 
Grande-Bretagne 

Prusse 
Autriche. 
Italie , 

Étals-Unis 

Brésil. 

Portugal . 

Espagne . 

Suède. 

Dunemarck 

Grèce. 

Turquie. 

CHAPITRE III. 
Art. unique. j Traitement des agens politiques en inactivité, de retour de leur mission 

Art. uni que, 

Art. unique • 

Art, unique, 

Art. unique. 

CHAPITRE IV. 
Traitement à allouer à quelques agcns consulaires . 

CHAPITRE V. 
Frais de voyaec des agcns du service extérieur , frais de courriers , estafettes et courses 

diverses . 

CHA.PITRE VJ. 
Frais à rembourser aux agens du service extérieur . 

CIi APITRE VIL 
~libsions evtrnordinaires ('t dépenses imprévues . 

TOTAUX. . fr. 
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